
les empêche de la signer sans faire les réserves les plus expresses. Les Plénip
tentiaires de la Perse déclarent en outre que le statu quo ne saurait aucuneme
lier leur Gouvernement. Ils réservent, d'autre part, pour leur Gouvernement
droit de ne pas appliquer les dispositions de l'article 8 relatives à la déclarati
oblgatoire des maladies visées audit article.

Le Plénipotentiaire du Portugal déclare qu'il est autorisé par son Gouve
nement à signer la Convention ad réferendum sous les réserves inscrites dans
procès-verbal de la dernière séance plénière.

Le Plénipotentiaire de la Turquie déclare que la Turquie n'a renoncé p.aucun traité à être représentée au Conseil sanitaire, maritime et quarantenai
d'Egypte. D'autre part, tenant compte des stipulations de la Convention d
Détroits, signée à Lausanne, et des conditions spéciales des détroits du Bosphe
et des Dardanelles, il réserve le droit pour l'Administration sanitaire de
Turquie de placer une garde sanitaire à bord de tout navire de commerce pa
sant les détroits sans médecin et provenant d'un port infecté, afin d'éviter qi
le navire ne touche un port turc. Il est entendu, toutefois, que les retards et 1
frais que pourrait entraîner cette garde seront minimes.

Les Plénipotentiaires de l'Union des Républiques Soviétistes Socialistes, rai
pelant la déclaration qu'ils ont faite, le 26 mai, à la séance de la première Con
mission au sujet de l'article 7 du projet de Convention, déclarent n'avoir pi
d'objections à faire au sujet de la disposition relative au droit de l'Office Inte
national d'Hygiène Publique de conclure des arrangements avec d'autres orgi
nismes sanitaires; mais ils sont d'avis que ce droit résulte de l'arrangement
Rome de 1907 qui détermine les fonctions de l'Office. Ils estiment donc que :
disposition ci-dessus visée, qui n'est que confirmation de ce droit, aurait d
figurer seulement dans le procès-verbal et ne pas constituer un article deConvention elle-même.

Les Plénipotentiaires de l'Union des Républiques Soviétistes Socialistes ral
pellent que, lors de la discussion de l'article 12 de la Convention, ils ont voi
contre la disposition qui prévoit le droit pour les Gouvernements de prolonge
dans des cas exceptionnels, l'application des mesures sanitaires, malgré la décli
ration de l'Etat intéressé que le danger de la maladie n'existe plus.

Ils estiment que cette disposition pourrait toucher à un des principes fondî
mentaux des conventions antérieures et devenir la cause de malentendus pouvar
surgir de son application.

Ils déclarent, en conséquence, que, dans l'esprit de la Convention, ceti
disposition ne peut être envisagée que dans des cas exceptionnels, quand le Got
vernement dont relève la circonscription atteinte ne remplit pas les obligatior


